
Comment fonctionne le système bonus-malus de l'assurance
accident au Luxembourg en 2026 ?

Réponse courte

L'Association d'assurance accident (AAA) applique un système bonus-malus qui module le taux de cotisation de

base de 0,65 % par un facteur multiplicateur compris entre 0,85 (meilleur dossier, bonus) et 1,5 (mauvais dossier,

malus). Ce facteur est déterminé annuellement en fonction du taux d'accidents du travail constaté dans l'entreprise.

Le taux effectif varie ainsi entre 0,5525 % et 0,975 % de la masse salariale brute, et est intégralement à la charge de

l'employeur.

Ce mécanisme de responsabilisation incite les entreprises à investir dans la prévention des accidents et la

sécurité au travail. Un employeur sans sinistre grave maintient son facteur à 0,85, tandis qu'une entreprise avec une

sinistralité élevée voit sa cotisation augmenter progressivement jusqu'au facteur 1,5.

Définition

Le système bonus-malus de l'AAA est un mécanisme de modulation des cotisations d'assurance accident du

travail basé sur le principe de l'expérience tarifaire : la cotisation de chaque employeur reflète son propre

niveau de sinistralité. Plus l'entreprise enregistre des accidents du travail graves, plus son taux de cotisation

augmente ; à l'inverse, un bon bilan sécurité est récompensé par une cotisation réduite.

Ce système s'applique aux accidents du travail au sens du Code de la sécurité sociale luxembourgeois, incluant

les accidents survenus sur le lieu de travail, lors des déplacements professionnels et les maladies

professionnelles reconnues. L'AAA calcule le facteur annuel en comparant la sinistralité de l'entreprise à la

sinistralité moyenne de son secteur.

Questions fréquentes

Comment fonctionne le système bonus-malus de l'assurance accident au Luxembourg ?

L'AAA applique un taux de base de 0,65 % modulé par un facteur multiplicateur individuel compris entre 0,85 (bonus maximal) et 1,5
(malus maximal). Ce facteur est déterminé annuellement en fonction du bilan sécurité de chaque entreprise, faisant varier le taux effectif
entre 0,5525 % et 0,975 % de la masse salariale brute.

Comment l'AAA détermine-t-elle le facteur bonus-malus de chaque entreprise ?

L'AAA compare annuellement la sinistralité de l'entreprise (accidents du travail et maladies professionnelles) à la sinistralité moyenne
sectorielle. L'employeur reçoit un avis de classement en début d'année indiquant le facteur applicable pour l'exercice. Le facteur est
révisé chaque année sur la base des données de l'exercice précédent.

Quel gain financier représente l'obtention du bonus maximal par rapport au malus maximal ?

Pour une masse salariale de 1 million d'euros, passer du facteur 1,5 (taux 0,975 %) au facteur 0,85 (taux 0,5525 %) représente une
économie annuelle de 4 225 € de cotisations AAA, ce qui justifie un investissement soutenu dans la prévention des accidents du travail.
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Quelle est l'assiette de calcul des cotisations AAA ?

Les cotisations AAA sont calculées sur la masse salariale brute plafonnée à 5 fois le SSM par salarié, soit 13 518,70 € par mois en 2026.
Cette assiette est identique à celle des autres cotisations sociales principales.

Qui supporte les cotisations AAA au Luxembourg ?

Les cotisations AAA sont intégralement à la charge de l'employeur. Aucune part n'est prélevée sur le salaire du salarié. Elles sont
déclarées mensuellement via le CCSS, intégrées dans les déclarations sociales globales.

Conditions d’exercice

Le système bonus-malus s'applique selon les paramètres suivants.

Facteur multiplicateur Taux effectif (base 0,65 %) Profil de l'entreprise

0,85 (bonus maximal) 0,5525 % Sinistralité très faible — meilleur bilan sécurité

1,0 (neutre) 0,65 % Sinistralité dans la moyenne sectorielle

1,1 0,715 % Sinistralité légèrement supérieure à la moyenne

1,3 0,845 % Sinistralité significativement supérieure

1,5 (malus maximal) 0,975 % Sinistralité très élevée — nombreux accidents graves

Le facteur est révisé annuellement par l'AAA sur la base des données de sinistralité des années précédentes.

L'employeur reçoit un avis de classement en début d'année indiquant le taux applicable pour l'exercice en cours.

Modalités pratiques

Les paramètres de gestion du bonus-malus AAA en 2026 sont détaillés ci-dessous.

Élément Détail

Organisme gestionnaire Association d'assurance accident (AAA)

Taux de base 0,65 % de la masse salariale brute

Facteurs applicables De 0,85 (bonus) à 1,5 (malus) selon sinistralité

Taux effectif minimum 0,5525 % (facteur 0,85)

Taux effectif maximum 0,975 % (facteur 1,5)

Charge 100 % à la charge de l'employeur — aucune part salariale

Révision Annuelle par l'AAA selon données N-1

Assiette Masse salariale brute plafonée à 5 × SSM par salarié

Déclaration Via le CCSS, mensuelle, intégrée dans les cotisations sociales globales
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Pratiques et recommandations

Analyser systématiquement les accidents du travail déclarés pour identifier les causes récurrentes et mettre en place

des actions correctives ciblées. Chaque accident évité améliore potentiellement le facteur AAA de l'exercice suivant.

Investir dans la formation à la sécurité et dans l'ergonomie des postes de travail. Le coût d'un accident du travail

(absence, remplacement, hausse de cotisation AAA) dépasse largement le coût de la prévention. Pour une masse

salariale de 1 M€, passer du facteur 1,5 au facteur 0,85 représente une économie de 3 225 € annuels.

Contester les décisions de classement de l'AAA si le taux d'accidents déclaré semble erroné ou si des accidents ont

été imputés incorrectement. Un recours dans les délais légaux peut permettre une révision du facteur à la baisse.

Coordonner la gestion du bonus-malus AAA avec celle de la MDE : les deux mécanismes récompensent les

employeurs qui investissent dans la santé et la sécurité au travail. Une politique RH intégrée permet d'optimiser

simultanément les deux taux.

Cadre juridique

Référence Objet

Code de la sécurité sociale — Livre II Régime de l'assurance accident du travail et des maladies professionnelles

Association d'assurance accident

(AAA)

Organisme gestionnaire — calcul et notification annuelle du facteur bonus-

malus

CCSS
Collecte mensuelle des cotisations AAA intégrées dans les déclarations

sociales

Le taux AAA est individualisé pour chaque employeur : deux entreprises du même secteur peuvent avoir des taux très différents selon

leur bilan sécurité. Les facteurs indiqués (0,85 à 1,5) constituent les bornes du système en 2026 ; l'AAA peut appliquer des facteurs

intermédiaires selon la sinistralité précise de chaque employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://ccss.public.lu/

